
                       

 

 

ISACert/NAK AGRO MAROC : Organisme d’Audits et de Certification des Systèmes 
Adresse : Immeuble du Commerce, N°8, 1

Contact : M. Lhabib TABAGHT, Tél

Référentiel Global-Gap

Transition de la version 3 à la version 4

Chers Partenaires, 

Une nouvelle version du référentiel Global
Obligatoire à partir du 1er Janvier 2012

Actuellement, la version finale (4.0)
sur le site officiel de Global-Gap : http://www.globalgap.org

Entre autres, parmi les Principaux Changements dans les 3 Modules

 Ajout de 19 Exigences Majeures

 Passage de 8 Exigences Mineures

 Regroupement de 2 à plusieurs

 Pour certaines Exigences : des précisions, des clarifications, 
été ajoutés,… 

Grosso Modo, la transition de la version 3 à la version 4 est ainsi schématisée
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Gap : Système Raisonné de Culture et d’Elevage

Transition de la version 3 à la version 4 

Une nouvelle version du référentiel Global-Gap est entrée en vigueur depuis le 
Janvier 2012 Incha Allah.  

la version finale (4.0) est disponible en langue française et peut être téléchargée gratuitement 
http://www.globalgap.org.  

armi les Principaux Changements dans les 3 Modules : 

Exigences Majeures et 6 Exigences Mineures. 

8 Exigences Mineures au niveau Majeur  et 5 Recommandation

2 à plusieurs clauses dans une seule clause. 

: des précisions, des clarifications, plus de détails ou plus d’exemples ont 

Grosso Modo, la transition de la version 3 à la version 4 est ainsi schématisée : 
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Qualité en Agriculture et Industries Alimentaires 
étage, Avenue Hassan II, 80150 Aît Melloul, Agadir / Tél/Fax : +212 528 24 69 77 

lhabibtabaght@gmail.com, ltabaght@nak.nl 

Système Raisonné de Culture et d’Elevage 

Gap est entrée en vigueur depuis le 1er Mars 2011 et sera 

est disponible en langue française et peut être téléchargée gratuitement 

5 Recommandation au Niveau Mineur 

plus de détails ou plus d’exemples ont 
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Des modifications particulières ont touché chacun des modules ci-dessous : 

I-  Module Applicable à l’Ensemble des Exploitations (AF) : 

 Passage de 7 à 12 Sections. 

 L’attribution d’une Section sur les Sous-traitants (AF.4)  

 Nouvelles Clauses :  

 11 Exigences Majeures dans 4 nouvelles sections : 

� Protection des produits Alimentaires    (1 Majeure) 
� Statuts GLOBAL G.A.P.                      (1 Majeure) 
� Utilisation du Logo                              (1 Majeure) 
� Traçabilité et Séparation                      (8 Majeures) 

 1 Exigence Mineure dans Un nouveau chapitre sur l’Hygiène (AF.3.2) dans la section 
"Santé, Sécurité et Protection Sociale des Ouvriers" 

 1 Recommandation sur les Déchets Organiques (AF 5). 

 L’exigence relative à l’application des procédures d’Hygiène est passée du niveau Mineur  au Majeur . 

 L’ajout d’un Annexe détaillé de 5 pages sur l’Evaluation des Risques/ Généralités. 

 

II-  Module Applicable aux Cultures  (CB) : 

 Les exigences relatives aux Equipements (Maintenance, étalonnage,…) sont désormais regroupées 
dans une Nouvelle Section (CB.9)  

 Nouvelles Clauses :  

 2 Exigences Majeures ont été ajoutées sur la section Analyses de Résidus (CB 8.6) 

 2 Exigences Mineures sur " La  Qualité de l’Eau d’Irrigation"  (CB 6.3) et "l’Application 
des Substances autre que les Fertilisants et les produits Phytosanitaires" (CB 8.11). 

 Ajout de 5 Annexes sur les thèmes : 

 Les dangers microbiologiques 
 L’utilisation responsable de l’Eau 
 Les Analyses Résidus 
 L’évaluation de risques de dépassement de la LMR 
 Inspection Visuelle et Tests fonctionnels de l’Application de l’équipement 
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 5 Exigences Mineures ont été transférées en Exigences Majeures, Essentiellement sur la Lutte 
Intégrée, et 5 Recommandations sont passées au Niveau Mineur. 

 9 clauses ont été supprimées, principalement sur la Protection Phytosanitaire. 

 Des changements bien spécifiques ont été apportés sur certaines clauses touchant les 8 sections. 

 

III-  Module Applicable aux Fruits et Légumes  (FV) : 

 La Gestion du Sol (FV.1) et les Substrats (FV.2) sont désormais dans 2 Sections différentes.  

 Nouvelles Clauses :  

 6 Exigences Majeures dans 3 sections :"Pré-récolte", "Récolte" et "Manipulation du Produit" 

 2 Exigences Mineures sur la :"Pré-récolte" et la "Récolte" 

 2 Exigences Mineures sont passées au Niveau Majeur  : 

 D’une part sur la potabilité de l’eau utilisée sur le lieu de récolte (FV.4.1.12) et d’autre part, sur 
L’application de la procédure d’Hygiène pour la manipulation des Produits (FV.5.1.3). 

 Les clauses du module FV et dont le contenu a été modifié se rapportent aux Sections "Récolte"  (FV.4) 
et "Manipulation du Produit" (FV.5)  

 9 clauses ont été supprimées, dont 5 Mineures et 2 Majeures. 

 

Outre le référentiel IFA, les Modalités Générales ont fait aussi l’objet de modifications, 

que nous aurons le plaisir de vous les communiquer dans notre prochaine édition. 

L’équipe NAK AGRO MAROC vous souhaite une nouvelle saison 2011/2012 pleine de 

succès et de bonheur Incha Allah. 

 


